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   Compte rendu de la réunion du conseil de l'association

Date : 17 Décembre 2010   

heure de début : 20h00 heure, de fin : 21h45

Présidence : Mr Posté

Présents : Mme Ferrer, Mme Gouffier, Mr Pradel, Mr Houille, Mr Simonnet

Excusés : Mr Bréjaud, Mr Berthier

Ordre du Jour :

1. Désignation du secrétaire 

2. Préparation du grand défi de la biodiversité

3. Décharge de Bucy Saint Liphard : 

· Retour sur la CLIS du 13/12/2010

· Point sur le contentieux

4. Projet de déviation Meung /Cléry

5. Point sur le S.A.G.E

6. Point sur le P.D.E.D.M.A 

7. Syndicat des Mauves

8. Choix de la date de la prochaine réunion 

Point N°1 : Désignation du secrétaire

Mr Laurent Simonnet est élu secrétaire de l'association en remplacement de Mr Pascal Bréjaud qui ne souhaite plus assurer cette fonction, mais reste membre du conseil.

Le secrétaire adressera un courrier à la préfecture du Loiret afin de signaler ce changement.

	Votants :
	Exprimés :
	Abstention :
	Pour :
	Contre :

	6
	6
	0
	6
	0


Point N°2 : Préparation du grand défi de la biodiversité

Sur un territoire défini, Nature Centre et Mauves Vivantes se proposent d’initier un inventaire global et exemplaire des différents segments de la diversité biologique. Le canton de Meung-sur-Loire, les communes de Bucy-Saint-Liphard et de Baule, territoire de 253 km² situé à l’ouest du département du Loiret, est le secteur qui a été choisi en raison de sa richesse d’habitats

Deux week-ends de rassemblement seront  organisés les 27/29 mai et 24/25 septembre.

L'objectif de cet événement est de favoriser la collaboration entre les différentes associations locales membres, d'assurer la promotion des associations auprès des élus et des administrations. 

La fiche action du grand défi est annexée à ce document.

Mme Gouffier s'interroge sur le financement de cette opération. Mr Posté précise que le budget prévisionnel est voisin de 50k€ (entre 40K€ et 60k€). Le financement est assuré par Nature Centre. Néanmoins un financement complémentaire par les entreprises privées locales et les collectivités territoriales concernées est souhaitable. Dans cette optique, un courrier sera adressé à différentes entreprises du secteur.

Une information des élus sera faite après ciblage des zones les plus intéressantes avec JL Pratz (Courrier et rendez-vous).

Le tableau ci-dessous  présente  la  répartition des visites à effectuer par groupes de deux trois personnes.

	Commune
	Maire
	Prise de contact 

	Baccon
	Jean Gudin
	C Gouffier

	Le Bardon
	Jeannine Langlois
	C Gouffier

	Chaingy
	Jean Pierre Durand
	André et Cl Ferrer

	Charsonville
	Bruno Vivier
	S Pradel

	Coulmiers
	Elisabeth Manchec
	Cl Ferrer

	Epieds en Beauce
	Christian Gauchard
	Jean-Pierre Houille

	Huisseau / Mauves
	Pierre Brechenmacher
	Jean-Louis Posté

Claude Ferrer

	Rosièresen Beauce
	Antoine Chassine
	Voir M Mme Lenoir

	Saint Ay
	Frédéric Cuillerier
	C Gouffier

	Baule
	Michel Olivier
	JL Posté

	Bucy Saint Lyphard
	 Yves Pinsard
	JL Posté

	Meung sur Loire
	Pauline Martin
	JL Posté


NB : Se renseigner sur le parcours nature fait par Mauves Vivantes il y a une dizaine d'années dans la propriété acquise par la commune dans le bois de Bucy-Saint-Liphard.

Point N°3 : Décharge de Bucy Saint Lyphard

Mme Ferrer signale la dangerosité de l'accès à la décharge en raison du stationnement des poids lourds. Mr Posté propose d'adresser un courrier à la préfecture afin d'attirer leur attention sur ce point.

3A : Relecture du compte rendu de la CLIS du 13/12/2010. Le document est joint en annexe

3B : Point sur le contentieux


La cour n'a pas suivi la demande de la SETRAD et du rapporteur public pour la demande de suspension du jugement du tribunal. Mauves Vivantes n'est donc pas condamnée à nouveau.

Appel au fond sur la légalité de l'arrêté préfectoral. Le mémoire en réplique a été déposé, mais n'est toujours pas enregistré auprès de la cour d'appel de Nantes. Le jugement est attendu courant 2011.

Point N°4 : Projet de déviation Meung / Cléry

Le droit de démolir est confirmé. JL Posté adressera un courrier afin d'informer le conseil général que Mauves Vivantes sera vigilante en ce qui concerne la préservation de la faune notamment des chauves-souris qui fréquentent les caves.

Les résultats de la concertation publique ne sont toujours pas connus. JL Posté adressera une demande d'information au Conseil Général afin d'obtenir le document de synthèse.

Point N°5 : Point sur le SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux )

Pas d'action particulière.

Mr Houille demande si une action particulière est à entreprendre pour un classement du bassin des mauves en zone humide. JL Posté répond que la zone a déjà été classée (SDAGE 1996). Il faudra en reparler avec Nature Centre.

Point N°6 : Point sur le PDEDMA

 (Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés)

JL Posté rappelle que le département a déjà une sur-capacité de stockage alors que le Grenelle de l'environnement prévoit une baisse 15% des déchets.

Enquête public en Janvier 2011. JL Posté exprime son souhait que les avis puissent être recueillis via Internet en complément des cahiers d'avis disponibles uniquement dans 4 sous préfectures du département.

Point N°7 : Syndicat des Mauves

Pour la restauration du bassin des Mauves : le commissaire enquêteur a remis son rapport. Il conviendra de prendre connaissance du mémoire en réponse du syndicat à la suite des conclusions du commissaire et de nos observations.

xxxxxxxxxxx

Choix de la date de la prochaine réunion :

Le conseil se réunira le Samedi 12/02/2011 à 17h30. (Lieu à confirmer)

          Le Président 
                                                                         Le Secrétaire

          JL Posté
                                                                                       L Simonnet

          Date :                               
                                                                           


